
VENTE DE COUPES DE BOIS
EN FORET PRIVEE

vendredi 7 juin 2024 à 15:00
Vente de feuillus - Chatillon en Bazois INFORMATISEE sans présentielle

EFF

43 lots
11 469 m3

expertsforestiersdefrance.com

Expert coordonnateur :
Benjamin GOUTORBE
b.goutorbe@foret-bois.com

mailto:m.cappelaere@foret-bois.com
mailto:s.chaton@foret-bois.com
mailto:p.cochery@foret-bois.com
mailto:b.goutorbe@foret-bois.com
mailto:f.labbe@foret-bois.com
mailto:p.meunier@foret-bois.com
mailto:a.quelet@foret-bois.com


 

A l’initiative des Experts Forestiers, membres de Experts Forestiers de France, des 
propriétaires forestiers ou leurs mandataires habilités, procèdent à la mise en vente par 
appel d’offres de lots de bois sur pied décrits dans le présent cahier. 

 

La vente est INFORMATISEE uniquement (pas de présentielle) 

 

Le VENDREDI 7 JUIN 2024 à 15h00  
via le site en ligne des Experts Forestiers de France : 

https://ventes.expertsforestiersdefrance.com 
 

Aucune offre papier / mail / fax ne sera prise en compte.  
Les soumissions seront déposées toutes charges comprises et hors taxes. 

 
 

Cette vente aura lieu : 

 aux conditions générales ci-après,  

 aux conditions particulières précisées sur chaque article,  

 ainsi qu’aux cahier des clauses générales pour les ventes de coupes en bloc et sur pied des 
forêts privées (cahier établi par les Experts Forestiers de France). 

 
CONDITIONS GENERALES DE VENTE : 

La vente aura lieu en séance non publique.  

 Seules les entreprises inscrites sur le site des Experts Forestiers de France et dont le compte 
est à jour pourront s’inscrire sur la plateforme de vente en ligne : 
https://ventes.expertsforestiersdefrance.com. 
 

 Seules pourront soumissionner les personnes invitées et qui s’engageront à respecter les 
conditions du cahier des clauses générales et particulières de la fiche de lot. 

 

 Chaque Expert assurera le suivi des coupes estimées par ses soins et il conviendra de 
s’adresser à lui pour tous renseignements.  

 

 Les exploitants forestiers désirant se porter acquéreur d’une ou plusieurs coupes devront 
déposer leur promesse de caution bancaire auprès de l’Expert Forestier coordinateur de la 
vente : Benjamin Goutorbe – 310 rue des Heurtras – 58110 Alluy – b.goutorbe@foret-
bois.com, faute de quoi, ils s’exposeraient à voir leurs offres refusées. La caution devra 
obligatoirement être un établissement bancaire sur une place française. 
 
 

 
PROCEDURE DE DÉPÔT DES OFFRES SUR LE SITE DE VENTE EN LIGNE  

 
1) Être inscrit sur le site EFF (Experts Forestiers de France) www.foret-bois.com et avoir son 

compte à jour et validé par EFF (notamment attestation de RC) 
2) Se connecter à la plateforme de vente https://ventes.expertsforestiersdefrance.com et 

s’inscrire à la vente sans tarder afin que l’expert coordonnateur valide votre participation 
Il est conseillé de déposer vos offres en amont de la vente (sur le site de 
vente en ligne), afin d'anticiper un éventuel manque de votre débit 
internet le jour de la vente. Comme indiqué, vous avez la possibilité de 
modifier votre offre à tout moment.  



 

 
3) La veille de la vente vous recevrez un mail avec des codes pour suivre la vente via une 

conférence téléphonique. Vérifier vos spams pour vous assurer de sa bonne réception. 
 

4) Le jour de la vente, se connecter au site https://ventes.expertsforestiersdefrance.com, choisir 
le nom de la vente et cliquer sur direct pour suivre la vente et pouvoir soumissionner. 
 

5) A l’issu du temps de vente, le lot se trouvera de plein droit vendu à celui dont la soumission 
comportera le prix le plus élevé au-dessus du prix de retrait.  
Faute d’offre supérieure au prix de retrait, la coupe sera retirée de la vente.  
 
Dans le cas où le lot aura reçu au minimum une offre inférieure au prix de retrait, celui-ci sera 
communiqué à l’assistance dans la mesure où la seule offre inférieure au prix de retrait ne soit 
pas dérisoire.  
A l’issue de la vente et si le propriétaire maintient sa coupe en vente, le mieux disant aura 
priorité pour faire connaître son offre dans les cinq jours suivants la vente.  
Les résultats de la vente seront consignés dans un procès-verbal électronique par EFF dans 
lequel figurera le numéro d’article, le nom du vendeur, le nom de l’acheteur, le montant de la 
soumission ainsi que l’ensemble des soumissions. 
 

VALIDATION DE LA VENTE 

La vente ne sera considérée définitive qu’à réception, par le vendeur, du marché signé, du règlement 
comptant, des billets à ordre avalisés, d’une attestation de responsabilité civile mentionnant 
spécifiquement l’exploitation forestière, et de l’engagement de cautionnement bancaire (soit caution 
permanente en cours de de validité, soit par la signature de la caution sur le contrat, les cahiers des 
clauses, la fiche de lot). 
 
Le permis d’exploiter ou d’enlever ne sera délivré qu’à réception de l’ensemble de ces éléments.  
L’acquéreur ne pourra débuter l’exploitation qu’une fois toutes les démarches administratives et 
financières validées. 
 
Il est expressément demandé aux acheteurs de bien vouloir remettre à leurs bucherons et débardeurs 
une copie de la fiche de vente et du plan en couleurs, afin que ceux-ci aient connaissance du lieu, des 
limites, des conditions particulières du lot, du nombre d’arbres. 
 



 

 



 

 



 

 



 

 

 
 

ACTE DE CAUTIONNEMENT SOLIDAIRE 
 
 

LE GARANT : (Banque ou Assurance-Crédit)  

La soussignée ........................................................................................................................................  

Au capital de .................................. N° SIREN RCS ........................................  

Ayant son siège social ...................................................................................................................  

Et une agence ...............................................................................................................................  

Représentée par l’un de ses mandataires ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes.  

APRES AVOIR RAPPELE QU’IL A ETE PORTE A SA CONNAISSANCE QUE :  

L’ACHETEUR :  

..................................................................................................................................................... 

Au capital de .................................. N° SIREN RCS .......................................  

Ayant son siège social ...................................................................................................................  

ci-après dénommée « le cautionné »  

 

est amené à conclure des contrats ou des marchés de vente de coupes de bois sur pied (ci-après dénommé « le 

contrat ») avec des clients ci-après dénommés les bénéficiaires assistés des adhérents d’Experts Forestiers de 

France (syndicat professionnel), dont le siège social est 6-8 rue Chardin 75 016 PARIS. 

 

Les contrats type conclus entre le cautionné et les clients des experts forestiers comprennent un Cahier des 

Clauses Générales pour les ventes de bois en bloc et sur pied établi contractuellement entre la Fédération 

Nationale du Bois et Experts Forestiers de France et révisé le 1er avril 2016.  

 

Dans ce Cahier des Clauses, partie intégrante du contrat, il a été convenu qu’en garantie de la bonne exécution 

des Marchés, le cautionné fournirait à son cocontractant une caution bancaire d’un montant de 50 000,00 euros 

(cinquante mille euros).  

 

DECLARE, par les présentes, se constituer caution solidaire d’ordre et pour le compte du cautionné au profit des 

bénéficiaires, à concurrence d’une somme maximum de 50 000 € (cinquante mille euros), afin de leur garantir 

les conséquences pécuniaires de l’inexécution ou de la mauvaise exécution par le cautionné des obligations lui 

incombant au titre des Contrats ci-dessus rappelés, qu’ils soient effectués en Bloc ou à l’Unité de Produits, 

faisant expressément référence au Cahier des Clauses Générales ci-dessus mentionné.  

 

Il est rappelé que les bénéficiaires ont individuellement mandaté l’expert adhérent du syndicat EFF qui lui-même 

a mandaté ledit syndicat pour gérer pour leur compte la mise en jeu du présent cautionnement.  

 

En cas de mise en jeu du présent cautionnement, l’expert forestier et le syndicat EFF ès qualité de mandataires 

devront par tout moyen justifier auprès du Garant du caractère certain, liquide et exigible de la créance envers 

le cautionné, ainsi que la défaillance de ce dernier dans le règlement de celle-ci au(x) bénéficiaire(s).  

Il est précisé que la créance cautionnée se limite exclusivement à une obligation de payer, justifiée par :  



 

‐ La défaillance du cautionné dans la mise en œuvre de ses obligations de bonne exécution, entendue comme 

le refus d'exécution non justifié ou l'absence de réponse à une mise en demeure de s'exécuter dans un délai 

d'un mois,  

‐ La présentation de la décision et de l'estimation de l'adhérent d'Experts Forestiers de France.  

 

Toute mise en jeu du présent cautionnement ne sera recevable que si elle est adressée par Lettre Recommandée 

avec avis de réception au Garant à l'adresse suivante :  

............................................................................................................................................................................... 

La recevabilité de la mise en jeu du présent cautionnement, sera exclusivement constatée par la date de 

réception par le Garant à l’adresse ci-dessus, l'accusé de réception faisant foi.  

 

Tout paiement effectué par le Garant au titre de la mise en jeu du présent cautionnement relatif à un contrat 

ou marché, viendra automatiquement et de plein droit en déduction à due concurrence du montant maximum 

ci-dessus consenti, de sorte qu’il ne pourra être réclamé au Garant, dans le cadre de la mise en jeu du présent 

cautionnement relatif à un autre contrat ou marché, que la différence entre le maximum ci-dessus garanti et 

les sommes payées au préalable.  

 

La solidarité entraîne renonciation du Garant aux bénéfices de discussion et de division.  

 

Le Garant adressera tous règlements au Syndicat EFF par chèque libellé à l’ordre du bénéficiaire, à charge pour 

celui-ci es qualité de mandataire de le transmettre au (x) bénéficiaire.  

 

La présente garantie entre en vigueur à la date de signature des présentes et garantira tous les marchés du 

cautionné répondant aux critères ci-dessus conclus avant le ....... /........ /........  mais portera ses effets et sera 

valable au minimum jusqu’au ....... /........ /........ pour tenir compte des délais d’exploitation des coupes de 

bois vendues.  

 

L'attestation a vocation à couvrir non seulement l'ensemble des contrats signés à compter de la signature des 

présentes jusqu'au 31/12 de l'année en cours, mais également ceux signés l'année précédente dont 

l'exploitation de la coupe n'a pas encore débuté.  

 

La présente garantie ne peut en aucun cas couvrir un contrat d'ores et déjà couvert par une autre attestation 

précédemment délivrée par le Garant.  

 

Passé un délai de 3 mois à compter de son terme, elle deviendra automatiquement et de plein droit caduque et 

aucune demande ne sera plus recevable pour quelque cause ou motif que ce soit.  

Le présent document est régi par le droit français.  

 

 

Fait à ............................................................................................. Le ....... /........ /........ 2



 

 

 

 

 

 

 

PROMESSE DE CAUTION BANCAIRE 
 
 
 

 
Je soussigné, établissement bancaire : ..................................................................  
Domicilié à : ..........................................................................................................  
Représenté par : ....................................................................................................  
 
Promet de se porter caution solidaire de : ............................................................  
 
 
Dans les conditions prévues par les articles L134.3 et L. 134.6 du Code Forestier, 
pour la valeur totale des achats qu’il pourra effectuer au cours de la vente de 
bois de Chatillon en Bazois du 7 juin 2024. 
 
Pour un montant maximum de  ........................................ Euros. 
 
 
Fait à  ............................................. le  ...................................................  
 
Signature : 

 



Liste des experts participants

Initiales Expert Statut Adresse Téléphone Courriel

Ma.
CAP.

CAPPELAERE
Marc Participant Tél : 02 33 34 78 41

Mobile : 06 20 46 91 68
m.cappelaere@foret-
bois.com

Sé.
CHA.

CHATON
Sébastien Participant Tél : 03 86 51 23 84

Mobile : 06 07 79 42 64 s.chaton@foret-bois.com

Pi.
COC.

COCHERY
Pierrick Participant Tél : 01 34 83 19 44

Mobile : 06 60 53 19 13 p.cochery@foret-bois.com

Be.
GOU.

GOUTORBE
Benjamin Coordinateur Mobile : 06 65 63 80 32 b.goutorbe@foret-bois.com

Fr. LAB. LABBE Frédéric Participant Tél : 03 86 23 03 74
Mobile : 06 84 38 63 01 f.labbe@foret-bois.com

Pi.
MEU. MEUNIER Pierre Participant Tél : 03 86 51 23 84

Mobile : 06 87 37 28 64 p.meunier@foret-bois.com

An.
QUE. QUELET Antoine Participant Mobile : 06 31 45 05 84 a.quelet@foret-bois.com



Sommaire

Article Propriétaire Expert Essence
principale Commune Département BO BI

1 GF FORET DE
DELY Be. GOU. Chêne CHATILLON EN

BAZOIS (58110) Nièvre 176 m3

2 GF FORET DE
DELY Be. GOU. Chêne CHATILLON EN

BAZOIS (58110) Nièvre 359 m3

3 GF FORET DE
DELY Be. GOU. Chêne ALLUY (58110) Nièvre 714 m3

4 Madame
RAYSSIGUIER Fr. LAB. Chêne AUNAY EN BAZOIS

(58110) Nièvre 241 m3

5 FRANCE VALLEY
ENTREPRENEURS Be. GOU. Chêne DOMMARTIN (58120) Nièvre 286 m3

6 GFA DE
LIMANTON Be. GOU. Chêne LIMANTON (58290) Nièvre 432 m3

7 INDIVISION BYRS Be. GOU. Chêne LIMANTON (58290) Nièvre 227 m3

8 M. Phillipe de
Rouâlle Be. GOU. Chêne MOULINS ENGILBERT

(58290) Nièvre 227 m3

9
GFI FRANCE
VALLEY
PATRIMOINE

Fr. LAB. Chêne MONTIGNY SUR
CANNE (58340) Nièvre 182 m3

10 INDIVISION
PASQUETTE Fr. LAB. Chêne FRASNAY REUGNY

(58270) Nièvre 159 m3

11 Madame Chantal
de BRONDEAU Fr. LAB. Chêne SAXI BOURDON

(58330) Nièvre 97 m3

12 Etablissements
BOUVRY Fr. LAB. Chêne FLEURY SUR LOIRE

(58240) Nièvre 140 m3

13 GF DE CHABET Be. GOU. Chêne AZY LE VIF (58240) Nièvre 355 m3

14 Madame
GRIMAUD Fr. LAB. Chêne LIMON (58270) Nièvre 156 m3

15 Monsieur Daniel
APPERT Be. GOU. Chêne BALLERAY (58130) Nièvre 240 m3

16
Monsieur et
Madame
ROUSSEAU

Be. GOU. Chêne ST SAULGE (58330) Nièvre 87 m3

17 GF DU BOIS DE
SAINT FRANCHY Pi. COC. Chêne ST FRANCHY (58330) Nièvre 399 m3

18 Monsieur Luc
MORILLON Fr. LAB. Chêne CERVON (58800) Nièvre 107 m3

19 Société Forestière
GROUPAMA Be. GOU. Chêne CERVON (58800) Nièvre 657 m3 1 260 St

20
GFI FRANCE
VALLEY
PATRIMOINE

Fr. LAB. Chêne FOURS (58250) Nièvre 218 m3

21 Madame Sybille de
LAGARDE Fr. LAB. Chêne BRESSOLLES (03000) Allier 202 m3

22 Madame Sylvie de
QUATREBARBES Fr. LAB. Chêne COSSAYE (58300) Nièvre 178 m3

23 INDIVISION MAS Be. GOU. Chêne ST OUEN SUR LOIRE
(58160) Nièvre 254 m3

24 GF DE CHANVIN
GOULENNE Be. GOU. Chêne ST OUEN SUR LOIRE

(58160) Nièvre 183 m3

25
GFI FRANCE
VALLEY FORETS
VII

Fr. LAB. Chêne CHATEAU SUR
ALLIER (03320) Allier 153 m3



Sommaire

Article Propriétaire Expert Essence
principale Commune Département BO BI

26 Mme Anne-Marie
MAYERE Be. GOU. Chêne ST FORGEUX

LESPINASSE (42640) Loire 111 m3

27 M. Emmanuel
LEJAULT Be. GOU. Chêne LIERNOLLES (03130) Allier 334 m3

28
Madame Monique
HUGON de
MASGONTIER

Sé. CHA. Chêne HYDS (03600) Allier 82 m3

29 FRANCE VALLEY
PATRIMOINE Be. GOU. Chêne GENNETINES (03400) Allier 230 m3

30 Société Forestière
GROUPAMA Be. GOU. Chêne BEAULON (03230) Allier 144 m3

31 Monsieur Jean-
Claude ROUFFET Be. GOU. Chêne ST BONNOT (58700) Nièvre 50 m3

32 M. CAULLE Be. GOU. Chêne GIRY (58700) Nièvre 235 m3

33
GFI FRANCE
VALLEY
PATRIMOINE

Fr. LAB. Chêne CHAULGNES (58400) Nièvre 252 m3

34 M. François SIMON Be. GOU. Chêne NARCY (58400) Nièvre 356 m3

35 Monsieur de
NANTEUIL Ghislain Fr. LAB. Chêne PARIGNY LES VAUX

(58320) Nièvre 196 m3

36 Monsieur Jean-
François VIGNET Pi. MEU. Chêne STE COLOMBE DES

BOIS (58220) Nièvre 343 m3

37 RAMON Ma. CAP. Chêne DOMPIERRE SUR
NIEVRE (58350) Nièvre 631 m3

38
Groupement
Forestier du Bois
de Rougemont

Pi. MEU. Chêne MENESTREAU
(58410) Nièvre 463 m3

39
GFI FRANCE
VALLEY
PATRIMOINE

Fr. LAB. Chêne LA CHAPELLE ST
ANDRE (58210) Nièvre 396 m3

40
Amundi
Investissement
Forestier					

Be. GOU. Chêne BREVES (58530) Nièvre 210 m3

41
Amundi
Investissement
Forestier					

Be. GOU. Hêtre BREVES (58530) Nièvre 122 m3

42
Amundi
Investissement
Forestier					

Be. GOU. Chêne BREVES (58530) Nièvre 121 m3

43 Societe Forestière
Groupama An. QUE. Chêne VILLEBOUGIS (89150) Yonne 763 m3

Total 43 lots 11 469
m3 1 260 st

dont feuillus 11 221
m3 1 260 st

dont résineux 0 m3 0 st




